
SERVICE PUBLIC FEDERAL SANTE PUBLIQUE, 

SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 

ET ENVIRONNEMENT 
 

F. 2006 — 3232 [C − 2006/22730] 

 
13 JUILLET 2006. — Arrêté royal portant exécution de l’article 17bis 

de la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, en ce qui 

concerne la fonction d’infirmier en chef 
 

ALBERT II, Roi des Belges, 

 

A tous, présents et à venir, Salut. 

 

Vu la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, notamment 

l’article 9quinquies, inséré par la loi du 29 décembre 1990, renuméroté 

par l’arrêté royal du 25 avril 1997, confirmé par la loi du 12 décembre 

1997 et renuméroté par la loi du 25 janvier 1999, l’article 17bis, inséré 

par la loi du 29 décembre 1990 et modifié par la loi du 14 janvier 2002, 

et l’article 17sexies, inséré par la loi du 29 décembre 1990; 

 

Vu l’avis du 30 août 2005 du Conseil national des accoucheuses; 

Vu l’avis du 20 décembre 2005 du Conseil national de l’art infirmier; 

Vu l’avis du 12 janvier 2006 du Conseil national des établissements 

hospitaliers; 

 

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances du 2 mai 2006; 

Vu l’avis 40.533/3 du Conseil d’Etat, donné le 13 juin 2006 en 

application de l’article 84, § 1, alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le 

Conseil d’Etat; 

 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Santé publique, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

 

CHAPITRE Ier. — Dispositions générales 

 
Article 1er. Les dispositions du présent arrêté sont également applicables 

aux accoucheuses en chef. 

 
Art. 2. § 1er. L’infirmier en chef visé à l’article 17bis, alinéa 2, 3°, de 

la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, est responsable de 

l’organisation, de la continuité et de la qualité de l’activité infirmière au 

sein de son équipe, qui lui est confiée par le chef du département 

infirmier. 

 

§ 2. L’infirmier en chef collabore au développement de la politique 

infirmière dans l’hôpital et l’applique au sein de son équipe. 

 

§ 3. L’infirmier en chef peut être responsable pour le contrôle et 

l’évaluation de son équipe. 
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§ 4. Dans le cadre de la structure du département infirmier, l’infirmier 

en chef peut confier à un infirmier une ou plusieurs tâches ou missions 

qui lui ont été assignées. 

 
Art. 3. L’infirmier en chef dépend hiérarchiquement directement 

d’un infirmier-chef de service ou du chef du département infirmier, 

conformément à l’organigramme du département infirmier. 

 
Art. 4. Pour favoriser l’intégration de l’activité infirmière dans 

l’ensemble des activités de l’hôpital dans le cadre des soins aux 

patients, l’infirmier en chef accomplit sa mission en contact étroit avec 

les médecins et les responsables des différents aspects des activités de 



l’unité. 

 

CHAPITRE II. — Activités particulières 

en ce qui concerne la vision stratégique de l’hôpital 

 
Art. 5. § 1er. L’infirmier en chef veille à ce que l’activité infirmière au 

sein de son équipe soit en phase avec la vision stratégique du 

département infirmier ainsi qu’avec les évolutions et attentes de la 

société. 

 

§ 2. Il a en particulier la responsabilité : 

1° de développer, d’opérationnaliser et d’assurer le suivi de la 

politique infirmière au sein de son équipe en concordance avec la vision 

stratégique de l’hôpital; 

 

2° de diriger, d’accompagner et d’évaluer les processus de changement; 

 

3° d’élaborer et d’adapter des procédures et méthodes de travail; 

 

4° des enregistrements imposés par la loi en ce qui concerne l’art 

infirmier. 

 

5° de suivre et de veiller à ce que soit appliquée la législation 

pertinente et d’en informer les membres de son équipe. 

 

CHAPITRE III. — Activités particulières en ce qui concerne les soins 

 
Art. 6. § 1er. L’infirmier en chef est responsable de l’organisation, de 

la coordination, du contrôle et de l’évaluation de l’activité infirmière au 

sein de son équipe. 

 

§ 2. Il est responsable : 

 

1° de la fixation des objectifs de son équipe en concertation avec son 

supérieur hiérarchique et en tenant compte de la politique infirmière 

globale au sein de l’hôpital; 

 

2° de l’offre d’une organisation de soins infirmiers centrée sur le 

patient accordant une attention particulière aux droits du patient et à 

l’éthique; 

 

3° de l’adaptation de l’organisation des soins infirmiers au sein de 

son équipe suivant les besoins des patients et les soins requis; 

4° de la qualité et de la continuité des soins assurés par son équipe. 

 

CHAPITRE IV. — Activités particulières 

en ce qui concerne la politique en matière de personnel 

 
Art. 7. § 1er. L’infirmier en chef collabore avec son supérieur 

hiérarchique afin de disposer de l’encadrement en personnel requis, 

tant sur le plan qualitatif que quantitatif. 

 

§ 2. Il est chargé en particulier : 

 

1° de la gestion du cadre du personnel ainsi que de l’utilisation 

adéquate du personnel par la répartition du travail, la planification 

horaire et l’organisation des congés; 

 

2° de la gestion des membres de son équipe en vue de créer une 

ambiance de travail favorable qui incite à la collaboration effective; 

 

3° de l’accompagnement de nouveaux membres de son équipe; 

 

4° du suivi, du soutien, de la supervision et de l’évaluation des 

membres de son équipe. 

 



CHAPITRE V. — Activités particulières 

en ce qui concerne la gestion des moyens 

 
Art. 8. § 1er. L’infirmier en chef est responsable de l’utilisation 

optimale des moyens en vue d’assurer des soins infirmiers de qualité 

aux patients. 

 

§ 2. Il a en particulier la responsabilité : 

 

1° de la gestion et de l’affectation du budget de l’unité; 

 

2° de l’utilisation efficace et efficiente par son équipe des biens et des 

locaux mis à leur disposition. 
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§ 3. L’infirmier en chef donne son avis sur l’acquisition de nouvelles 

ressources et la construction et la rénovation de l’hôpital, dans la 

mesure où il y a des répercussions pour les soins infirmiers. 

 

CHAPITRE VI. — Activités particulières en ce qui concerne la 

formation et le développement 

 
Art. 9. § 1er. L’infirmier en chef veille à ce que les membres de son 

équipe puissent développer suffisamment leurs capacités par le biais du 

coaching et de la formation permanente, de sorte qu’ils disposent des 

connaissances, des capacités, ainsi que de la motivation nécessaires 

pour maintenir le niveau de qualité souhaité. 

 

§ 2. Pour y parvenir, il prend les initiatives suivantes : 

 

1° inventorier les besoins en matière de formation des membres de 

son équipe; 

 

2° inciter les membres de son équipe à suivre une formation; 

 

3° superviser et coordonner la formation des membres de son équipe; 

 

4° soutenir l’évolution de la carrière des membres de son équipe; 

 

5° participer personnellement à la formation permanente. 

 
Art. 10. L’infirmier en chef supervise les étudiants infirmiers et 

accoucheurs dans son unité, en collaboration avec les maîtres de 

formation clinique et l’infirmier chargé spécifiquement d’accompagner 

les débutants et les personnes qui reprennent le travail et qui 

appartiennent à la catégorie du personnel infirmier. 

 

CHAPITRE VII. — Activités particulières 

en ce qui concerne la communication et la concertation 

 
Art. 11. § 1er. L’infirmier en chef est responsable de la communication 

concernant son équipe et ses patients, de la transmission d’information 

et de la concertation, tant en interne qu’en externe. 

 

§ 2. L’infirmier en chef est plus particulièrement chargé des missions 

suivantes : 

 

1° entretenir les contacts avec les patients, leur famille et les autres 

visiteurs; 

 

2° se concerter avec les membres de son équipe; 

 

3° se concerter avec les médecins et les paramédicaux au sein de 

l’hôpital; 

 



4° se concerter avec d’autres professionnels de la santé; 

 

5° se concerter avec les maîtres de formation clinique. 

 
Art. 12. Notre Ministre de la Santé publique est chargé de l’exécution 

du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 13 juillet 2006. 

 

ALBERT 
 

Par le Roi : 

 

Le Ministre de la Santé publique, 

 

R. DEMOTTE 

 

SERVICE PUBLIC FEDERAL SANTE PUBLIQUE, 

SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 

ET ENVIRONNEMENT 
 

F. 2006 — 3233 [C − 2006/22729] 

 

13 JUILLET 2006. — Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 23 octobre 

1964 portant fixation des normes auxquelles les hôpitaux et 
leurs services doivent répondre 
 

ALBERT II, Roi des Belges, 

 

A tous, présents et à venir, Salut. 

 

Vu la loi sur les hôpitaux, coordonnée le 7 août 1987, notamment 

l’article 68, modifié par l’arrêté royal du 25 avril 1997, confirmé par la 

loi du 12 décembre 1997; 

 

Vu l’arrêté royal du 23 octobre 1964 portant fixation des normes 

auxquelles les hôpitaux et leurs services doivent répondre, annexe « III. 

Normes générales applicables à tous les établissements », « Normes 
d’organisation », notamment le 2°, modifié par les arrêtés royaux des 

14 août 1987 et 15 février 1999, le 12°, remplacé par l’arrêté royal du 

14 août 1987 et le 12°quater, inséré par l’arrêté royal du 14 août 1987; 

 

Vu l’avis du 9 mars 2006 du Conseil national des établissements 

hospitaliers; 

 

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances du 2 mai 2006; 

 

Vu l’avis 40.534/3 du Conseil d’Etat, donné le 13 juin 2006 en 

application de l’article 84, § 1, alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le 

Conseil d’Etat; 

 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Santé publique, 

 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

 
Article 1er. Le 2° de la rubrique « III. Normes d’organisation» de la 

partie « Normes générales applicables à tous les établissements », 

figurant en annexe de l’arrêté royal du 23 octobre 1964 portant fixation 

des normes auxquelles les hôpitaux et leurs services doivent répondre, 

modifié par les arrêtés royaux des 14 août 1987 et 15 février 1999, est 

remplacé par le suivant : 

 

« 2° Dans chaque hôpital, la responsabilité de l’activité infirmière sera 

confiée à un infirmier gradué ou accoucheuse, ou à un bachelier en 

soins infirmiers ou bachelier accoucheuse, au titre de chef du département 

infirmier. Il aura réussi une formation complémentaire de niveau 

universitaire, master en art infirmier et obstétrique ou master en santé 



publique. 

 

Sans préjudice de la mission du directeur de l’hôpital, visée à l’article 

8, 2°, et à l’article 12 de la loi sur les hôpitaux, le chef du 

département infirmier participe à l’intégration de l’activité infirmière 

dans l’ensemble des activités de l’hôpital, et cela en contact étroit avec 

le médecin en chef et les responsables des différents aspects des 

activités de l’hôpital. 

 

Afin de soutenir les aspects de l’organisation et de contenu des soins 

infirmiers, un cadre intermédiaire composé d’infirmiers-chefs de 

service doit être prévu dans les hôpitaux généraux. Le cadre intermédiaire 

est constitué, par 150 lits, par au moins un infirmier gradué ou 

accoucheuse, ou un bachelier en soins infirmiers ou bachelier accoucheuse 

qui aura réussi une formation complémentaire de niveau 

universitaire, master en art infirmier et obstétrique ou master en santé 

publique. 

 

Dans tous les hôpitaux psychiatriques, il y a lieu de prévoir un cadre 

intermédiaire composé d’infirmiers-chefs de service. Le cadre intermédiaire 

est constitué par au moins un infirmier gradué ou accoucheuse, 

ou un bachelier en soins infirmiers ou bachelier accoucheuse qui aura 

réussi une formation complémentaire de niveau universitaire, master 

en art infirmier et obstétrique ou master en santé publique. 

 

Dans les hôpitaux psychiatriques comptant 150 lits ou plus, le 

nombre de cadres intermédiaires est déterminé proportionnellement, 

sur la base d’un infirmier gradué ou accoucheuse, ou un bachelier en 

soins infirmiers ou bachelier accoucheuse qui aura réussi une formation 

complémentaire de niveau universitaire, master en art infirmier ou 

master en santé publique, par 150 lits. 

 

Selon l’organisation interne de l’hôpital, des tâches spécifiques 

peuvent être confiées au cadre intermédiaire, notamment l’accueil et la 

formation du personnel, les problèmes d’hygiène hospitalière, l’évaluation 

de la qualité des soins infirmiers, l’éducation du patient, l’introduction 

de nouvelles procédures et méthodes de travail. 

Le chef du département infirmier de l’hôpital se concerte au moins 

dix fois par an avec les infirmiers-chefs de service afin : 

 

- de définir la vision stratégique du département infirmier; 

 

- d’en évaluer sa cohérence avec la stratégie générale de l’hôpital, 

notamment en matière d’amélioration de la qualité des soins; 

 

- d’assurer le suivi de sa mise en place et son développement. 

 

L’hôpital établira un organigramme du département infirmier renseignant 

les responsables du département et des différents services et 

unité de soins. 
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En plus de cet organigramme, l’hôpital tiendra une liste de tous les 

infirmiers de l’hôpital, mentionnant leur diplôme ou brevet et leurs 

qualifications particulières. 

 

Le nombre de personnes affectées aux soins doit répondre aux 

conditions spéciales fixées pour les différents services. ». 

 
Art. 2. Le 12° de la rubrique « III. Normes d’organisation » de la 

partie « Normes générales applicables à tous les établissements », 

figurant en annexe de l’arrêté royal du 23 octobre 1964 portant fixation 

des normes auxquelles les hôpitaux et leurs services doivent répondre, 

 

remplacé par les arrêtés royaux des 14 août 1987 et 15 février 1999, est 



remplacé par le suivant : 

 

« 12° Un infirmier en chef est désigné par unité de soins. L’infirmier 

en chef est un infirmier gradué ou accoucheuse, ou un bachelier en 

soins infirmiers ou bachelier accoucheuse qui aura réussi une formation 

complémentaire de cadre de santé, ou une formation complémentaire 

de niveau universitaire, master en art infirmier et obstétrique ou master 

en santé publique. 

 

Cette formation doit être en rapport avec la direction d’une équipe 

d’infirmiers. 

 

L’infirmier en chef participe à l’intégration de l’activité infirmière 

dans l’ensemble des activités de l’hôpital, et accomplit sa mission sous 

l’autorité hiérarchique du chef du département infirmier et en contact 

étroit avec avec les médecins et les responsables des différents aspects 

des activités de l’unité. 

 

La présence d’un infirmier gradué ou breveté ou d’un bachelier en 

soins infirmiers ou bachelier accoucheuse sera garantie au côté de 

l’infirmier en chef, tous les jours de l’année, en permanence, par unité 

et maximum par 30 patients, ceci afin d’assurer la continuité et la 

qualité des soins. 

 

Le rapport entre le travail à temps plein et le travail à temps partiel 

doit être fixé en concertation avec le chef du département infirmier de 

l’hôpital de manière à ce que la continuité et la qualité des soins restent 

assurées. 

 

Le travail infirmier dans les unités sera organisé de telle manière à 

pouvoir déterminer à chaque instant l’infirmier responsable d’un 

malade déterminé. ». 

 
Art. 3. Le 12°quater de la rubrique « III. Normes d’organisation » de 

la partie « Normes générales applicables à tous les établissements », 

figurant en annexe de l’arrêté royal du 23 octobre 1964 portant fixation 

des normes auxquelles les hôpitaux et leurs services doivent répondre, 

inséré par l’ arrêté royal du 14 août 1987, est remplacé par le suivant : 

 

« 12quater Le chef du département infirmier, les infirmiers-chefs de 

service et les infirmiers en chef doivent suivre une formation permanente, 

d’au moins 60 heures par période de 4 ans, afin d’entretenir leurs 

connaissances et compétences dans les domaines suivants : 

 

- la législation sur les hôpitaux, y compris la législation relative au 

financement des hôpitaux; 

 

- l’organisation et la gestion des ressources humaines, y compris le 

coaching; 

 

- la législation sociale; 

 

- les principes de la gestion d’entreprise; 

 

- l’épidémiologie; 

 

- la gestion des données hospitalières; 

 

- l’efficacité et qualité des soins. ». 

 
Art. 4. Les infirmiers qui, à la date de publication du présent arrêté, 

exerc¸aient déjà la fonction de chef du département infirmier, d’infirmierchef 

de service ou d’infirmier en chef peuvent continuer à exercer leur 

fonction. 

 
Art. 5. Notre Ministre de la Santé publique est chargé de l’exécution 



du présent arrêté. 

 

Donné à Bruxelles, le 13 juillet 2006. 

 

ALBERT 
 

Par le Roi : 

 

Le Ministre de la Santé publique, 

 

R. DEMOTTE 
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